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Cette annonce paraîtra le 28 novembre 2023 sous réserves d’incidents

 

BALOO MACONNERIE
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros

Siège social : 76 CHEMIN DU PUITS, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Châteauneuf du Pape du 24 novembre 2023, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BALOO MACONNERIE
Siège : 76 CHEMIN DU PUITS, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :
Tous travaux de maçonnerie générale, construction ou rénovation, gros œuvre et second œuvre ; et à
titre accessoire tous travaux de carrelage, de revêtement des sols et murs, de plâtrerie. Toutes activités
connexes et/ou complémentaires se rapportant aux activités sus mentionnées,
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
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Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président :  Monsieur Bastien ALLAIX, demeurant 76 Chemin du Puits à CHATEAUNEUF DU PAPE
(84230),
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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